
Assurances sociales au Parlement

Cinq assurances sociales sont en cours de révision au niveau fédéral:
l’assurance-chômage, l’assurance-invalidité, l’assurance-maladie,
l’assurance-accident, et l’AVS. Ces cinq révisions ont  en commun l’objectif
d’assainissement financier.
Mises bout à bout, ces cinq révisions offrent un panorama saisissant des
transferts de coûts prévisibles, sur les personnes, et sur les finances
cantonales et communales. Mais elles laissent également apparaître les
diminutions de prestations envisagées.
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